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 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
 D'AVIGNON 
 

AVIS PUBLIC 
 
Avis de vente pour défaut de paiement des taxes municipales et 
scolaires 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par le soussigné, David Bourdages, 

en sa qualité de greffier-trésorier de la Municipalité Régionale de Comté Avignon, 

que les immeubles ci-après désignés seront vendus à l'enchère publique, selon 

les dispositions du Code municipal,  au bureau de la MRC, 473, boulevard Perron, 

Maria (Québec), G0C 1Y0, le onzième jour du mois d’avril 2024 (11 avril 2024) à 

10 h a.m. pour satisfaire aux taxes municipales et scolaires impayées, avec 

intérêts, pénalité, et frais encours, à moins que ces taxes, intérêts, pénalité et frais 

ne soient payés avant la vente (selon les sommes qui seront dues au moment du 

paiement). 

 

Ces immeubles seront vendus avec bâtisses dessus construites, s'il y a lieu, 

circonstances et dépendances, sujets à toutes servitudes actives ou passives, 

apparentes ou occultes pouvant les affecter. 

 

Le prix de l'adjudication et les frais de chacun de ces immeubles seront payables 

au moment de l'adjudication soit en monnaie légale du Canada ou par chèque 

visé ou mandat poste. 

 

Les immeubles acquis dans le cadre de la vente pour taxes sont assujettis à un 

droit de retrait pendant une période d’un (1) an suivant la date d’adjudication (art. 

1057 et suivants du Code municipal). 

 
Note importante – Pour éviter la vente d’un immeuble, un paiement complet 

(capital, intérêts, pénalité et frais) doit être fait directement à la MRC Avignon. Si 

le paiement est fait par voie électronique, il appartient à la personne concernée, 

d’une part, de s’informer auprès de la MRC du montant total dû (à la date du 

paiement) en capital, intérêts, pénalité et frais et, d’autre part, d’en informer la 

MRC (en faisant clairement la preuve du paiement) pour que le processus puisse 

être interrompu. 

 

 

AVIS IMPORTANT POUR TOUTE PERSONNE DEVANT SE PORTER 

ADJUDICATAIRE D’UN IMMEUBLE 

 

La taxe fédérale sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente provinciale 

(TVQ) s’appliquent à la vente pour taxes sauf s’il s’agit d’un immeuble 

d’habitation. L’adjudicataire d’un immeuble taxable qui est un inscrit auprès des 

gouvernements eu égard à ces taxes doit fournir ses numéros d’inscription ainsi 

que la preuve que ceux-ci sont valides le jour de l’adjudication. Une version 

imprimée des sites gouvernementaux où cette validation aura été faite le jour de 

l’adjudication devra être remise lors du paiement du prix de vente de son 

adjudication. La validation doit être faite sur les sites Web suivants : 

http://www.cra-arc.gc.ca/esrvc-srvce/tx/bsnss/gsthstrgstry/menu-fra.html  

http://www.revenuquebec.ca/fr/sepf/services/sgp_validation_tvq/default.aspx 

 

Conditions pour enchérir 
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Personne physique : (pièce d’identité) - Nom, date de naissance, adresse 

résidentielle complète et postale, s’il y a lieu, mandat ou procuration si elle 

représente une autre personne physique 

Personne morale : Nom, forme juridique et loi constitutive (no NEQ), adresse 

complète et postale du siège social, s’il y a lieu 

ET 

Pour le représentant d’une personne morale : (pièce d’identité) – Nom, qualité 

du représentant (mandataire), copie de la pièce justificative l’autorisant à agir (ex : 

résolution, mandat, procuration ou autre) 

Mode de paiement : Argent comptant, mandat poste, traite ou mandat bancaire 

ou chèque visé fait à l’ordre de la MRC Avignon. 

 

 

 

 

Donné à Maria, au bureau de la Municipalité Régionale de Comté d'Avignon, 

ce 7e jour de février 2024 (2024-02-07). 

 
 
 
 
 
                                                            
David Bourdages, 
Directeur général et greffier-trésorier 
MRC d'Avignon 
473, boulevard Perron 
Maria (Québec) G0C 1Y0 
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SECTEUR ESCUMINAC 
 
 
GAUDIN, Richard, 40, chemin Escuminac Nord-Est. Matricule 
8133-24-0003. 
 
Lot 6 033 907 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 

Taxes municipales :    915.69 $ 
Taxes scolaires :        0.00 $ 

  Frais :      225.51 $ 
                                 
 
  Total :   1,141.20 $ 
 
 
GRAY, Patricia Ann, boulevard Perron. Matricule 8233-51-5201. 
 
Lots 6 033 872 & 6 033 878 au cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Bonaventure 2. 
 

Taxes municipales : 308.73 $ 
Taxes scolaires :     0.00 $ 

  Frais :   225.51 $ 
                                 
 
  Total :   534.24 $ 
 
 
GRAY, Régina V., route d’Escuminac Flats. Matricule 8231-30-
9582. 
 
Lot 6 033 315 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 

Taxes municipales : 181.16 $ 
Taxes scolaires :     0.00 $ 

  Frais :   225.51 $ 
                                 
 
  Total :   406.67 $ 
 
 
LANDRY, Joël, 42, chemin St-Antoine. Matricule 7427-70-3937. 
 
Lot 6 033 776 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 

Taxes municipales : 2,236.61 $ 
Taxes scolaires :        0.00 $ 

  Frais :      225.51 $ 
                                 
 
  Total :   2,462.12 $ 
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SECTEUR POINTE-À-LA-CROIX 
 
 
ALEXANDER, James Paul, boulevard Perron Est. Matricule 
6824-50-8622. 
 
Lot 6 034 019 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 
  Taxes municipales: 404.54 $ 

Taxes scolaires :     0.00 $ 
  Frais :   225.51 $ 
                                 
 
  Total :   630.05 $ 
 
 
ALEXANDER, James Paul, boulevard Perron Est. Matricule 
6824-40-2142. 
 
Lot 6 034 033 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 
  Taxes municipales: 425.54 $ 

Taxes scolaires :     0.00 $ 
  Frais :   225.51 $ 
                                 
 
  Total :   651.05 $ 
 
 
ALEXANDER, Ronald, 136, chemin de Bordeaux. Matricule 
6019-74-5324. 
 
Lots 6 178 554-1, 6 178 549 & 6 178 634 au cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Bonaventure 2. 
 
  Taxes municipales: 2,134.21 $ 

Taxes scolaires :        0.00 $ 
  Frais :      225.51 $ 
                                 
 
  Total :   2,359.72 $ 
 
 
 
ALEXANDER, Ronald, chemin Bordeaux. Matricule 6019-83-
0748. 
 
Lot 6 178 556 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 
  Taxes municipales: 138.25 $ 

Taxes scolaires :     0.00 $ 
  Frais :   225.51 $ 
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  Total :   363.76 $ 
 
 
ALEXANDER, Ronald, chemin Bordeaux. Matricule 6019-83-
5991. 
 
Lot 6 521 447 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 
  Taxes municipales: 228.64 $ 

Taxes scolaires :     0.00 $ 
  Frais :   225.51 $ 
                                 
 
  Total :   454.15 $ 
 
 
B. BUSTEED, William & BUSTEED, boulevard Perron Ouest. 
Matricule 6021-10-0655. 
 
Lot 6 177 577 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 
  Taxes municipales: 129.64 $ 

Taxes scolaires :     0.00 $ 
  Frais :   225.51 $ 
                                 
 
  Total :   355.15 $ 
 
 
CAISSY, Mike, 86, boulevard Interprovincial. Matricule 6420-67-
7819. 
 
Lot 6 178 336 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 
  Taxes municipales: 1,669.62 $ 

Taxes scolaires :        0.00 $ 
  Frais :      225.51 $ 
                                 
 
  Total :   1,895.13 $ 
 
 
CONNORS, Gordon & CONNORS, Jason, 18, chemin Foran. 
Matricule 7023-34-5396. 
 
Lot 6 033 540 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 
  Taxes municipales: 678.44 $ 

Taxes scolaires :     0.00 $ 
  Frais :   225.51 $ 
                                 
 
  Total :   903.95 $ 
 
 
GERAGHTY, Steve (GERAGHTY, Arthur & BEAULIEU, Alpheda), 
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308, boulevard Perron Est. Matricule 7023-69-4749. 
 
Lot 6 033 711 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 
  Taxes municipales: 1,337.79 $ 

Taxes scolaires :        0.00 $ 
  Frais :      225.51 $ 
                                 
 
  Total :   1,563.30 $ 
 
 
GERAGHTY, Steve (GERAGHTY, Arthur & BEAULIEU, Alpheda), 
boulevard Perron Est. Matricule 7024-72-6005. 
 
Lot 6 034 050 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 
  Taxes municipales: 202.83 $ 

Taxes scolaires :     0.00 $ 
  Frais :   225.51 $ 
                                 
 
  Total :   428.34 $ 
 
 
LÉVESQUE, Claude, chemin de la Petite-Rivière-du-Loup.  
Matricule 6328-69-6081. 
 
Lot 6 177 593 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 
  Taxes municipales: 528.26 $ 

Taxes scolaires :     0.00 $ 
  Frais :   225.51 $ 
                                 
 
  Total :   753.77 $ 
 
 
 
MIOUSSE, Marcel, 517, chemin de la Petite-Rivière-du-Loup. 
Matricule 6327-07-0446. 
 
Lot 6 177 866 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 
  Taxes municipales: 1,720.15 $ 

Taxes scolaires :       32.90 $ 
  Frais :      225.51 $ 
                                 
 
  Total :   1,978.56 $ 
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SECTEUR RISTIGOUCHE PARTIE SUD-EST 
 
 
MCKAY, James, route 132 Ouest. Matricule 5319-59-4767. 
 
Lots 6 177 516, 6 177 528, 6 177 928, 6 177 515, 6 177 531 & 
6 177 530 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 
  Taxes municipales: 545.14 $ 

Taxes scolaires :     0.00 $ 
  Frais :   225.51 $ 
                                 
 
  Total :   770.65 $ 
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SECTEUR ST-ALEXIS-DE-MATAPÉDIA 
 
 
LECLERC, Jean-Louis (Succ), a/s LECLERC, Fernande, 213, rue 
Principale. Matricule 3714-93-3751. 
 
Lot 5 629 674 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 
  Taxes municipales:    910.25 $ 

Taxes scolaires :      58.84 $ 
  Frais :      225.51 $ 
                                 
 
  Total :   1,194.60 $ 
 
 
LÉVESQUE, Sacha, 168, rang Saint-Benoit. Matricule 3417-67-
8712. 
 
Lot 5 630 903 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 
  Taxes municipales: 1,111.08 $ 

Taxes scolaires :        0.00 $ 
  Frais :      225.51 $ 
                                 
 
  Total :   1,336.59 $ 
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SECTEUR ST-FRANÇOIS D’ASSISE 
 
 
GALLANT, Gabriel, 130, chemin Chaîne-de-Roches. Matricule 
2613-38-4527. 
 
Lot 5 463 980 au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 2. 
 

Taxes municipales : 452.86 $ 
Taxes scolaires :   16.20 $ 

  Frais :   225.51 $ 
                                 
 
  Total :   694.57 $ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Certains frais s’ajouteront à ce montant et leur paiement doit être effectué 
pour empêcher la vente. Il en est de même de tout montant qui deviendrait 
exigible après cette dernière date de même que des intérêts et pénalité qui 
devront être calculés au moment du paiement. L’ensemble de ces taxes, 
frais, intérêts et pénalité seront par ailleurs annoncés au moment de la 
vente. 
 
 
 
 
                                                             
David Bourdages 
Directeur général et greffier-trésorier 
MRC d'Avignon 
473, boulevard Perron 
Maria (Québec) G0C 1Y06 


